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Pour diffusion immédiate 
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

LANCEMENT DU CONCOURS DE PHOTO 
LES PLAINES, AUX MILLE COULEURS! 

 
 

Sainte-Anne-des-Plaines, le 28 février 2022. – La députée de Les Plaines et 
ministre déléguée à l’Économie, Mme Lucie Lecours, invite tous les citoyens et 
photographes amateurs de la circonscription à partager leur talent, et ce, en 
participant à un concours de photo intitulé Les Plaines, aux mille couleurs! 
 
Par le biais de ce concours, Mme Lecours souhaite offrir aux citoyens la possibilité 
de faire connaître leur amour et leur attachement pour la circonscription de Les 
Plaines. Capter en images toute sa beauté et sa richesse, voilà l’essence de ce 
concours photo! 
 
Le concours se déroule du 28 février au 19 juin 2022 afin de permettre à la 
population de photographier une plus grande variété d’images couvrant toutes les 
saisons. La date limite d’envoi des photos est le 19 juin 2022 à 17 h.  
 
Parmi les photos soumises, le jury sélectionnera quatre clichés gagnants, dont une 
mention spéciale qui sera décernée à un participant de 18 ans et moins. Le nom 
des gagnants du concours sera dévoilé à la mi-juillet. 
 
 
 
 
 
 

 
LUCIE LECOURS 
Députée de Les Plaines 
Ministre déléguée à l’Économie 
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Les thèmes 
 
Les citoyens sont invités à y participer sur des thèmes visant à mettre en valeur les 
attraits de Les Plaines, à savoir : 
 
• les paysages; 
• les activités et loisirs; 
• la faune et la flore; 
• la communauté;  
• les bâtiments historiques. 

 
 
Les principaux règlements 
  
• Être résident de la circonscription de Les Plaines; 

o Sainte-Anne-des-Plaines  
o Mirabel - à l’est de l’autoroute 15 (secteurs Saint-Antoine et Saint-Janvier) 
o Terrebonne (secteur La Plaine) 

• Un maximum de quatre photos par participant; 
• Les photos doivent être prises sur le territoire de la circonscription de Les 

Plaines; 
• Pour être éligible, chaque photo soumise doit être accompagnée du formulaire 

d’inscription disponible au www.lucielecours.com. 
 

 
Pour connaître les règlements détaillés et les prix à gagner, les citoyens sont 
invités à consulter la page web dédiée au concours au www.lucielecours.com. 
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Source et renseignements :  
Guylaine Bédard 
Attachée politique  
Bureau de Lucie Lecours, députée de Les Plaines   
et ministre déléguée à l’Économie 
guylaine.bedard@assnat.qc.ca 
450 512-5069 
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